
Quels justificatifs demander à un salarié frontalier lors de son
embauche ?

Réponse courte

Les justificatifs à demander à un salarié frontalier lors de son embauche sont : une pièce d’identité officielle (carte

d’identité ou passeport en cours de validité), un justificatif de domicile hors Luxembourg (document récent attestant

de la résidence principale dans un pays frontalier), le numéro d’identification national, une attestation d’affiliation à la

sécurité sociale (si déjà affilié dans le pays de résidence), et, pour les ressortissants de pays tiers, un titre de séjour

ou une autorisation de travail luxembourgeoise en cours de validité.

Selon la situation, il peut également être nécessaire de demander le formulaire A1 (en cas de détachement avec

maintien de l’affiliation à la sécurité sociale du pays de résidence) et les coordonnées bancaires (RIB d’un compte

dans l’Espace économique européen) pour le versement du salaire.

L’employeur doit conserver une copie de ces documents dans le dossier du salarié pendant toute la durée de la

relation de travail et au moins cinq ans après la fin du contrat, en respectant la réglementation sur la protection des

données personnelles.

Définition

Un salarié frontalier est une personne résidant dans un pays limitrophe du Luxembourg (Belgique, France,

Allemagne) et exerçant une activité salariée sur le territoire luxembourgeois. Ce statut implique des démarches

administratives spécifiques lors de l’embauche, notamment pour la vérification du droit au travail, la gestion des

obligations fiscales et sociales, ainsi que la conformité aux règles de libre circulation des travailleurs.

Le salarié frontalier peut être ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, de l’Espace économique

européen ou de la Suisse, ou, dans certains cas, ressortissant d’un pays tiers disposant d’un titre de séjour ou

d’une autorisation de travail luxembourgeoise valide.

Conditions d’exercice

L’employeur luxembourgeois doit s’assurer que le salarié frontalier dispose de tous les droits et autorisations

nécessaires pour occuper un emploi au Luxembourg. Cela inclut la vérification de l’identité, du domicile hors

Luxembourg, du droit au travail et, le cas échéant, du titre de séjour ou de l’autorisation de travail.

L’égalité de traitement entre salariés nationaux et frontaliers doit être respectée, conformément à l’article L.251-1 du

Code du travail. L’employeur est tenu de garantir la traçabilité des vérifications effectuées et de respecter la

protection des données à caractère personnel lors de la collecte et de la conservation des justificatifs.
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Modalités pratiques

Lors de l’embauche d’un salarié frontalier, l’employeur doit demander et conserver les justificatifs suivants :

Pièce d’identité officielle : Carte d’identité ou passeport en cours de validité, permettant de vérifier la

nationalité et l’identité du salarié.

Justificatif de domicile hors Luxembourg : Document récent (moins de trois mois) attestant de la résidence

principale dans un pays frontalier, tel qu’une attestation de résidence, une facture de services publics ou un

certificat d’imposition.

Numéro d’identification national : Numéro attribué par le pays de résidence, requis pour les démarches

fiscales et sociales.

Attestation d’affiliation à la sécurité sociale : Si le salarié est déjà affilié dans son pays de résidence, une

attestation peut être demandée pour organiser la coordination des droits sociaux.

Titre de séjour ou autorisation de travail : Pour les ressortissants de pays tiers, présentation obligatoire d’un

titre de séjour ou d’une autorisation de travail luxembourgeoise en cours de validité.

Formulaire A1 (le cas échéant) : Si le salarié reste affilié à la sécurité sociale de son pays de résidence dans

le cadre d’un détachement, présentation du formulaire A1 délivré par l’organisme compétent.

Coordonnées bancaires : Relevé d’identité bancaire (RIB) d’un compte ouvert dans l’Espace économique

européen, pour le versement du salaire.

L’employeur doit conserver une copie de ces documents dans le dossier du salarié pendant toute la durée de la

relation de travail et au moins cinq ans après la fin du contrat, conformément à l’article L.140-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier l’authenticité des documents fournis, notamment en cas de doute sur leur validité ou

leur provenance. Une procédure interne de contrôle systématique des pièces justificatives doit être mise en place

pour chaque embauche de salarié frontalier.

Toute modification de la situation du salarié (changement de domicile, renouvellement de titre de séjour) doit être

signalée et documentée. L’employeur doit informer le salarié frontalier des démarches à effectuer auprès des

administrations fiscales et sociales luxembourgeoises et de son pays de résidence.

La collecte et la conservation des justificatifs doivent respecter les principes de minimisation et de sécurité des

données à caractère personnel, conformément au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi modifiée du 1er août

2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.131-1 et suivants (obligations lors de l’embauche, déclaration d’entrée)

Article L.140-1 (conservation des documents sociaux)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.562-1 et suivants (sanctions en cas d’emploi illégal)

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Jurisprudence luxembourgeoise sur la diligence de l’employeur en matière de vérification du droit au travail

L’absence ou la falsification de justificatifs lors de l’embauche expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales,

notamment en cas d’emploi illégal ou de fraude documentaire. Il est essentiel de documenter chaque étape du contrôle et de garantir

la confidentialité des données collectées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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